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Jürgen Creutzmann, Toine Manders, Nadja Hirsch, Phil Bennion 
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Objet: Croissance économique dans l'Union européenne 

Il convient que la Commission présente un plan ambitieux et complet en faveur de la croissance et de 
la compétitivité, dans lequel devraient figurer les initiatives suivantes: 

Libérer le potentiel du marché unique 

– La principale cause du retard constaté dans l'achèvement du marché unique réside dans le fait 
que certains États membres ne mettent pas intégralement en œuvre les directives européennes. 
Aussi importe-t-il que la législation relative au marché unique repose, dans la mesure du 
possible, non pas sur des directives mais sur des règlements. 

– Nous jugeons positif l'accent que la Commission place sur le partenariat dans la gouvernance 
relative au marché unique, mais estimons que cette démarche doit être accompagnée d'une 
volonté suffisamment forte de veiller à l'application effective, dans le sens des recommandations 
du rapport Monti. 

– La Commission devrait proposer des mesures visant à assurer une juste transposition et une 
juste interprétation de la directive sur les services. 

– Il importe que les mesures destinées à libérer le potentiel du marché unique portent en priorité 
sur les PME, auxquelles le "test PME" doit être appliqué d'une manière rigoureuse dans la mise 
en œuvre de la législation relative au marché unique. 

Un Pacte européen de croissance pour les investissements dans une croissance et des créations 
d'emplois durables 

L'Union européenne devrait investir dans les techniques et les connaissances de nature à faciliter un 
passage accéléré à une économie moderne, durable et ne reposant pas sur les sources d'énergie 
fossiles. Cette orientation impliquerait d'accroître les fonds propres de la Banque européenne 
d’investissement. Les instruments financiers tels que les "emprunts obligataires pour le financement 
de projets" sont un moyen d'utiliser rationnellement les ressources financières de l'Union européenne 
au service d'une amélioration des réseaux d'approvisionnement en énergie et de télécommunications 
dans l'Union. En outre, des efforts supplémentaires doivent être déployés afin d'encourager les 
réformes des marchés du travail visant à hausser la productivité et l'efficacité de la main-d'œuvre et à 
assurer une croissance et des créations d'emplois durables. 

1. La Commission a–t-elle l'intention de proposer les initiatives susmentionnées? Dans la négative, 
pour quelles raisons? 

2. Quelles autres mesures la Commission entend-elle proposer en vue de renforcer la croissance 
dans l'Union européenne? 
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